
 

Lettre ouverte à M. Jean-Michel Fabre, Président du GIE (Groupement d’Intérêt Economique) 

Garonne Développement comprenant la SA des Chalets, et Président de l’USH (Union Sociale 

pour l’habitat) Occitanie. 
 

Toulouse, le 20/03/2023 

 

Nous vous écrivons en tant que Collectif d’architectes pour la réhabilitation sans démolition des 7 immeubles 

conçus et réalisés par l’équipe Candilis-Josic-Woods au Mirail. Cela concerne 1421 logements HLM de grande 

qualité menacés de destruction par un projet de l’ANRU, le NPNRU du Grand Mirail à Toulouse. Un des immeubles, 

l’immeuble Gluck, fait déjà l’objet d’une “déconstruction sélective” : il est encore possible de la stopper !  

 

Nous nous adressons à vous à l’invitation de Monsieur Jean-Michel Fabre, Vice-Président du Conseil 

départemental de Haute-Garonne : 

 

Depuis maintenant plus d’un an et demi nous avons alerté les pouvoirs publics, la Ministre de la Culture, le 

Ministre du Logement, la Préfecture, la DRAC, le Conseil Régional, Toulouse Métropole et le Conseil Départemental, 

concernant le caractère délétère de ce projet de démolition, dans un contexte de pénurie de logements HLM à 

Toulouse. Nous avons démontré qu’il s’agit d’un gâchis sur tous les plans, humain, social, économique, écologique, 

architectural, patrimonial… 

 

Nous avons demandé un moratoire pour qu’une réflexion architecturale et urbaine et un concours d’architecture 

et d’urbanisme soient lancés pour réhabiliter les immeubles et le quartier sans démolitions. 

A l’exception de la Région, les pouvoirs publics ont fait la sourde oreille. Au bout d’un an et demi, la Préfecture et 

le Conseil Départemental viennent tout récemment de nous recevoir. Quelques jours après, l’on découvre que les 

entreprises de démolition ont commencé de dépecer le second œuvre de l’immeuble Gluck par “déconstruction 

sélective”.  

 

En réponse à notre demande auprès de Monsieur Vincini, président du Conseil départemental, Monsieur Fabre vice-

président du CD vient de nous répondre : « Concernant plus largement la question des démolitions : … le NPNRU 

est une procédure réglementée dans un cadre national piloté localement par les représentants locaux de l’ANRU et 

par Toulouse Métropole en lien, en fonction des sujets, avec les différents acteurs (collectivités, banque des 

territoire, action logement…) et les bailleurs sociaux. A ce titre, je vous invite, une nouvelle fois à prendre l’attache 

de ces derniers, seuls compétents, pour décider de relancer des études sur des sujets d’urbanisme, de financement 

de la programmation des constructions et démolition et donc d’un moratoire sur un élément quel qu’il soit du 

programme. » 

 

C’est donc en réponse à cette invitation que nous vous demandons d’intervenir en urgence pour stopper la 

démolition de l’immeuble Gluck en proposant de “relancer des études sur l’urbanisme, le financement, la 

programmation de la réhabilitation des constructions” des immeubles conçus par l’équipe Candilis-Josic-Woods au 

Mirail et donc de demander avec nous un moratoire, comme l’ont déjà fait Madame Carole Delga, présidente de 

Région, M. François Piquemal, député de la 4ème circonscription de Haute-Garonne, plusieurs centaines 

d’architectes et urbanistes, plus de 1400 signataires de notre pétition, ainsi que des associations, notamment 

l’Assemblée d’Habitants de Reynerie, le Collectif d’Habitants de Bellefontaine, et les associations de locataires, le 

DAL et la CNL au niveau national et local. 

 

Monsieur le Président de l’USH d’Occitanie et du GIE Garonne Développement, pourquoi devez-vous et pouvez-

vous demander ce moratoire ? 

Monsieur le président de l’USH, vous avez déclaré récemment “parce qu'attaquer le logement social, c’est 
attaquer la République… Face au rapport annuel de la fondation de l’Abbé Pierre, il faut poursuivre notre action 
locale pour le logement pour tous mais, en écoutant la colère de ceux qui dénoncent le mal logement, dénoncer 



aussi l’inaction du gouvernement. Alors que nous voyons la production de logements accessibles s’effondrer, les 
charges et les loyers s’envoler, le gouvernement ne prend pas la mesure du problème et continue à ponctionner le 
logement social, à couper dans les APL et à regarder s’envoler la liste des demandeurs de logements sociaux comme 
le nombre de personnes à la rue.” 
 
Vous dénoncez l’inaction du gouvernement mais de votre point de vue, cette inaction du gouvernement et la 
politique de l’ANRU - pilotée par ce gouvernement - aboutissant à raser des logements sociaux HLM de grande 
qualité dans un quartier (comme celui du Mirail) ne procèdent-elles pas de la même logique ? 
De votre point de vue ne devriez-vous pas vous opposer à son application simpliste, mécaniste et destructive, qui 

part d’un postulat absurde et contesté que la démolition est la solution sine qua non au renouvellement urbain. 

De votre point de vue, ne devriez-vous pas à l’inverse vous opposer à cette  logique qui aboutit à transformer le 

logement, comme le critiquent les architectes et la présidente de l’Ordre elle-même, en un simple produit 

financier, aboutissant à remettre en cause les valeurs et les arguments les plus élémentaires et les plus raisonnables 

en faveur d’un logement de qualité pour tous et de la préservation d’un tel patrimoine  tant sur les plans humain, 

social, écologique, qu’ architectural ? 

 

De même, on peut s’interroger sur la réelle finalité, en fait financière, de cette opération, au vu du projet NPNRU 

actuel du Mirail. On ne peut comprendre ni accepter que les bailleurs sociaux HLM soient enclins à se soumettre 

au chantage des financements octroyés par l’ANRU pour accompagner et faciliter  ces  démolitions que rien ne 

justifie. 

 

Quant aux valeurs architecturales, comment ne pas vouloir entendre le point de vue  de plusieurs centaines 

d’architectes qui ont demandé par pétition le moratoire et un concours d’urbanisme et d’architecture et parmi eux 

: 

- Anne Lacaton et Jean-Philippe Vassal, prix Pritzker 2021 : “Nous vous remercions de votre engagement et 
soutenons totalement votre démarche pour la protection de la Cité du Mirail à Toulouse, par Candilis, Josic, Woods. 
C’est un site qui est important pour nous. Nous avons fait une étude de programmation en 2004 pour l’Ecole 
d’Architecture de Toulouse, dans laquelle nous nous étions inquiété des premières démolitions envisagées sur ce site, 
qui laissaient voir un engrenage dévastateur, et de l’absurdité de faire porter une quelconque responsabilité à 
l’architecture ou à l’urbanisme dans les dysfonctionnements et désordres, alors qu’il ne s’agit que de mauvaise 
gestion et politique urbaine.” 
- Christine Leconte, présidente du CNOA, “Nous voulons à notre tour plaider auprès de vous pour qu’une issue 
alternative à la destruction soit trouvée… L’importance patrimoniale des immeubles de Georges Candilis offre 
toutes les conditions pour qu’une opération prestigieuse de rénovation architecturale soit entreprise… Nous vous 
prions donc de bien vouloir intervenir dès maintenant auprès du président de la Métropole de Toulouse pour 
suspendre les opérations…”. 
- Richard Klein, président de Docomomo : “La destruction même partielle de cet ensemble, serait un refus de la 

prise en compte des objectifs économiques et écologiques mis en œuvre par nos politiques publiques. Pour cette 

raison l’association Docomomo France s’associe à la démarche de votre collectif d’architectes.” 

- Philippe Madec, co-auteur du “Manifeste pour une Frugalité heureuse et créative”, qui soutient notre collectif 
de défense de “ce patrimoine architectural moderniste : Surtout ne plus démolir ! Ni la tour de l'INSEE, ni les 1 420 
logements de Candilis au Mirail à Toulouse ! Surtout pas ces logements de si belle qualité architecturale !” 
 
Comment considérer comme subjective et relative la défense de ces valeurs pour la société ? 

Comment vouloir n’en faire qu’un point de vue subjectif d’architectes ?  

La qualité de conception de l’architecture des logements, leur habitabilité, et celle de l’approche environnementale 

du projet de Candilis-Josic-Woods ne sont pas subjectives, mais objectives… Elles sont reconnues par tous et vous 

le savez.  

C’est ce que confirme, s’il le fallait, le rapport Girometti-Leclerc commandité en 2021 par la Ministre du Logement 

Mme Wargon en pleine période covid sur les recommandations pour le logement dont les qualités de conception 

se sont dégradées depuis plusieurs décennies. Toutes les recommandations de ce rapport se retrouvent déjà 

appliquées de fait dans les logements de Candilis : logements spacieux, bien éclairés et ensoleillés, traversants, bien 

ventilés, sans vis-à-vis gênants, bien conçus et distribués, insonorisés, etc., à l’inverse de “cages à lapin” de bien des 



logements conçus au même moment… C’est bien cette qualité qui n’est selon le rapport Girometti-Leclerc plus 

atteinte par les logements de promotion privée livrés ces 20 à 30 dernières années ! 

C’est la qualité de cette conception des logements pour tous, et vous le savez, qui est reconnue dès les années 60 

dans le monde entier. 

 

L’image dégradée et négative donnée depuis de ces logements est, comme l’expliquent Lacaton et Vassal, 

directement liée à l’absence de suivi et d’entretien, à l’abandon du projet et du quartier par les pouvoirs publics dès 

les années 70, à la non-réalisation de plus de 60% des équipements prévus par le projet initial, par la remise en 

cause de ses grandes lignes. Cet abandon par les pouvoirs publics a été renforcé ces 20 dernières années. 

L’architecture ne peut être rendue responsable de cet abandon et du développement de la paupérisation du 

quartier du fait des politiques urbaines développées. 

 

En utilisant les financements prévus par l’ANRU non pour démolir mais pour réhabiliter, une réhabilitation 

architecturale et énergétique globale de ces logements est possible et serait une occasion de redéfinir l’image des 

bâtiments comme ce fut le cas au Grand Parc à Bordeaux et comme cela l’est pour tout bâtiment réhabilité des 

siècles passés. Réhabiliter sans démolir donnerait l’occasion de faire preuve d’intelligence et d’innovation à la 

hauteur du caractère novateur de cette opération dans les années 60. 

 

Un concours d’urbanisme permettrait de requalifier la qualité de vie urbaine du quartier et de redéfinir les espaces 

d’urbanité, de convivialité, les équipements, les places, les espaces commerciaux, les marchés, les rues piétonnes, 

etc. tout en s’appuyant sur les potentialités environnementales extraordinaires léguées par le projet. Au-delà du lac 

créé, plusieurs centaines de grands arbres plantés ou conservés dans le cadre du projet, plus que septuagénaires 

aujourd’hui, sont promis à l’abattage au lieu d’être préservés comme un atout climatique de la qualité de vie 

notamment en période estivale à Toulouse. 

 

La question du coût d’une démolition-reconstruction 3 fois plus chère qu’une réhabilitation comme démontré par 

l’opération du Grand Parc à Bordeaux, celle du coût des matériaux, accru par l’inflation, leur raréfaction, celle de 

l’empreinte carbone 3 fois plus élevée en cas de démolition-reconstruction ajoutent à la relecture du projet à la 

lumière de nouvelles prises de conscience, celle de la modification du contexte. 

 

 

Monsieur le président de l’USH et président du GIE Garonne Développement en charge de la Société des Chalets, 

pour toutes ces raisons, vous vous devez d’arrêter une procédure destructive qui est contraire à l’intérêt général, 

social, écologique et architectural. Il s'agit de préserver un acquis historique de la ville de Toulouse qui raisonne à 

l’échelle de l’architecture mondiale du logement. 

 

Peut-être n’avez-vous pas pris la mesure de la conséquence de vos décisions. A la lumière de la relecture du 

caractère gabegique et funeste de ce projet, il est encore temps de stopper les démolitions. Vous en avez le devoir 

et le pouvoir.  

 

Vous portez l’entière responsabilité de :  

- de décider comme président de l’USH et du GIE l’arrêt immédiat de la démolition de Gluck et des 

autres immeubles Candilis qui dépendent de la SA des Chalets, 

- et de demander à l’ANRU et au gouvernement le moratoire des démolitions et le réexamen du 

NPNRU du Grand Mirail à Toulouse. 
 

Le Collectif d’architectes en défense du patrimoine architectural de Candilis-Josic-Woods au Mirail 

collectifpourcandilis@gmail.com 

 


